
3068 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juin 2008, 140e année, no 24 Partie 2

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) la construction ou la reconstruction du pont Gervais,
au-dessus de la rivière Sud-Ouest, sur la route 233, situé
dans la Ville de Saint-Césaire et la Municipalité de
Sainte-Brigide-d’Iberville, dans la circonscription élec-
torale d’Iberville, selon le plan AA-8709-154-90-0627
(projet n° 154900627) des archives du ministère des
Transports ;

2) la construction ou la reconstruction du ponceau
au-dessus du ruisseau Noiseux-Gauvin, sur la route 235,
situé dans la Ville de Saint-Césaire et la Municipalité de
la paroisse de Saint-Paul-d’Abbotsford, dans la circons-
cription électorale d’Iberville, selon le plan AA-8709-
154-04-0858 (projet n° 154040858) des archives du
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50009

Gouvernement du Québec

Décret 508-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction de bretelles d’accès au
carrefour de l’autoroute 20, également désignée auto-
route Jean-Lesage, et de l’avenue Pinard, situées dans
la Ville de Saint-Hyacinthe (D 2008 68012)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions
qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction de bretelles d’accès au carrefour de
l’autoroute 20, également désignée autoroute Jean-
Lesage, et de l’avenue Pinard, situées dans la Ville de
Saint-Hyacinthe, dans la circonscription électorale de
Saint-Hyacinthe, selon le plan AA-8607-154-85-0094
(projet n° 154850094) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50010

Gouvernement du Québec

Décret 512-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QUE certaines municipalités et une régie
intermunicipale, des établissements (résidences pour
personnes âgées et certains organismes communau-
taires) et des entreprises constituent des services publics
au sens de l’article 111.0.16 du Code du travail, modifié
par l’article 15 du chapitre 58 des lois de 2006 ;

HEBERTSY
Décret 508-2008, 21 mai 2008
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